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Rabbi ‘Hanina sgan Hacohanim 
 

« Rabbi ‘Hanina sgan (le remplaçant du Cohen Gadol) Hacohanim dit : Prie pour la paix 
de l’Etat. »  
On peut expliquer que Rabbi ‘Hanina voulait dire qu’il faut prier pour la paix de l’Etat 
discrètement, sans que les autorités sachent qu’on prie pour elles, et qu’il ne vienne pas à 
l’esprit de dire que parce qu’on met en avant son propre nom auprès des autorités,           
en priant pour elles, il en sortira du bien pour Israël ! En effet, nos Sages nous ont déjà 
mis en garde en disant (Avot 1, 10) : « Ne te fais pas connaître des autorités »,                     
qu’on ne s’imagine pas que parce qu’on fait certaines actions auprès des autorités,                       
il en sortira du bien. Mais, on priera Hachem afin qu’Il influence l’Etat en notre faveur,                 
et c’est à Lui d’agir. 
On peut trouver une allusion à cela dans le verset qui dit (Michlé 21,1) : « Le cœur du roi 
est entre les mains de Hachem. »  
Les Sages ont dit (Ta’anit 2a) : « Il y a trois clefs qui restent  entre les mains de Hachem 
et n’ont pas été remises à un envoyé. » 
L’Ecriture dit de plus que le cœur du roi est également aux mains du Saint Béni soit-Il,                
et que l’homme n’a pas le pouvoir de faire autre chose que de prier pour la paix de l’Etat. 
Hachem agira, et fera pencher le cœur des dirigeants pour le bien, de même qu’Il le fait 
pour les trois choses qui n’ont pas été remises à un délégué. 
Rabbi ‘Hanina mourut le 25 Sivan, tué par les romains. Il fait partie des 10 Sages                          
qui ont été torturés et tués par les romains à l’époque de la destruction du deuxième                        
Beth Hamikdach. 
 

 

 


